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COMP/M.5388 - DIESTER INDUSTRIE / OLEON GROUP

SECTION 1.2

Description de la concentration

L�opération objet de la présente notification consiste en l�acquisition par la 
société Diester Industrie, filiale de la société Sofiprotéol, du contrôle exclusif du 
groupe Oleon.

Cette opération concerne principalement le marché de la production et de la
commercialisation de biodiesel, de produits oléochimiques (acide gras, alcools gras,
esters, huiles techniques), de glycérine et d�huiles végétales.

Compte tenu du caractère complémentaire des activités de Diester Industrie (et des
sociétés du groupe Sofiprotéol) et des sociétés du groupe Oleon, l�incrément de parts
de marchés reste très limité, quelque soit le marché considéré. Pour cette raison, la
partie notifiante considère que la présente opération n�est pas de nature à porter
atteinte à la concurrence.


